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INSTITUTION ADOUR 
******** 

Extrait du registre des délibérations 
de l’établissement public territorial de bassin Institution Adour 

***** 
Séance du 29 septembre 2021 

(Convocation du 22 septembre 2021) 
 
Aujourd’hui, le vingt-neuf septembre deux mille vingt et un à 14h, le comité syndical dûment 
convoqué s’est réuni sous la forme de visioconférence conformément à l’article 6 de l’Ordonnance 
n°2020-391 du 1er avril 2020, sous la présidence de Monsieur Paul Carrère 

Conseillers en exercice 
• Nombre 

• Voix  

 
53 
322 

 

Suffrages exprimés 

Présents 

• Nombre  
• Voix 

 
36 
233 

 Pour 
• Nombre  
• Voix 

 
40 
250 

Pouvoirs 
• Nombre  
• Voix 

 
4 
17 

 Contre 
• Nombre  
• Voix 

 
0 
0 

Majorité simple selon article 11.2 des 
statuts 
 

  Abstention 
• Nombre  
• Voix 

 
0 
0 

Etaient présents :   

• Pour les Départements membres : Mesdames et Messieurs Isabelle Antier, Nathalie Barrouillet, 
Agathe Bourretère, Dominique Degos, Céline Salles, Véronique Thirault, Jean Arriubergé, Pierre 
Brau-Nogué, Paul Carrère, Thierry Carrère, Damien Delavoie, Bernard Poublan, Frédéric Ré, Marc 
Saint-Esteven, Bernard Verdier 

• Pour les communautés d’agglomérations membres : Monsieur Bernard Kruzynski 

• Pour les communautés de communes membres : Mesdames et Messieurs Isabelle Cazalis, Christine 
Fournadet, Jean-Yves Arrestat, Philippe Baron, Francis Betbeder, Philippe Brethes, Pierre 
Cazères, Jean-Emmanuel Dargelos, Denis Lanusse, Patrick Maunas, Laurent Nolibois, Christophe 
Pugnetti, Jean-Pierre Rémy,  

• Pour les syndicats mixtes membres : Messieurs Daniel Arribère, Michel Chanut, Jean-Jacques 
Dané, Christian Ducos, Bernard Labadie, Antoine Lequertier, Bernard Lougarot  

Etaient excusés et avaient donné procuration :   

• Pour les Départements membres : Monsieur Xavier Fortinon 

• Pour les communautés de communes membres : Madame et Messieurs Pascale Réquenna, Didier 
Gaugeacq, Jean-Michel Le Bihan 

Etaient excusés :   

• Pour les Départements membres : Messieurs Gérard Castet, René Castets, Francis Dupouey, Charles 
Pelanne 

• Pour la Région membre : Monsieur Alain Rousset 

• Pour les communautés d’agglomérations membres : Monsieur Philippe Castel 

• Pour les communautés de communes membres : Messieurs Philippe Castets, Michel Cuyaubé, Pierre 
Lajus, Philippe Latry, Jean-Marc Lescoute 

• Pour les syndicats mixtes membres : Messieurs Michel Bareyt, Didier Sakellarides 

Secrétaire de séance : Céline Salles 
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OBJET : Affaires budgétaires / Autorisation générale de poursuites donnée au comptable public 

Exposé des motifs : 

Selon l’article R1617-24 du code général des collectivités territoriales modifié par décret n°2011-
2036 du 29 décembre 2011-art 1, l’ordonnateur peut accorder à son comptable public une autorisation 
de poursuite destinées à permettre un recouvrement plus aisé des titres. 
 
L’autorisation de poursuite étant attachée au mandat de l’ordonnateur, elle doit être renouvelée 
après chaque élection. 
 
L’ordonnateur peut donc autoriser l’exécution forcée des titres de recettes selon des modalités qu’il 
arrête après avoir recueilli l’avis de comptable. Cette autorisation peut être permanente ou 
temporaire pour tout ou partie des titres que l’ordonnateur émet. 
 
Il vous est donc proposé : 

- d’autoriser le président à donner au payeur départemental des Landes, Monsieur Gilles Marlin, 
l’autorisation d’engager toutes les poursuites qu’il jugera nécessaires pour le recouvrement 
des titres et articles de rôles émis par l’Institution Adour, 

- de fixer comme validité de cette autorisation la durée du mandat actuel. Cette autorisation 
pourra cependant être modifiée ou annulée à tout moment sur simple demande écrite du 
président. 

LE COMITE SYNDICAL 

En l’absence d’observations, 

Après en avoir délibéré et à l’unanimité, 

DECIDE 

Article 1 

- D’autoriser Monsieur le président à donner au payeur départemental des Landes l’autorisation 
d’engager toutes les poursuites qu’il jugera nécessaires pour le recouvrement des titres et articles 
de rôles émis par l’Institution Adour, 

- De fixer comme validité de cette autorisation la durée du mandat actuel étant précisé que cette 
autorisation pourra être modifiée ou annulée à tout moment sur simple demande écrite du 
président. 

Article 2 

Monsieur le Président est chargé de l’exécution de la présente délibération. 

Fait et délibéré le 29 septembre 2021 à Mont-de-Marsan, 
 

Le Président, 
 
 
 
 

Paul CARRERE 


